
ANNEXE 

CONSEILS UTILES POUR DES RÉCEPTIONS 
DONNÉES CHEZ SOI PENDANT L'AFFECTATION 

Ce document donne des directives générales dans le but de recevoir 
selon une certaine étiquette. Pour de plus amples renseignements, com-
muniquez avec le Bureau du protocole du ministère des Affaires ex-
térieures du Canada à Ottawa. 

A) TENUE VESTIMENTAIRE 
Il appartient à l'hôte de déterminer la tenue vestimentaire des invités. Si 
la carte d'invitation ne mentionne pas la tenue vestimentaire, on tient 
pour acquis qu'il faut opter pour la tenue de ville. Cependant, s'il s'agit 
d'un dîner ou d'une réception donnée après 18 heures, cette omission 
peut être source de confusion. Il est donc préférable de toujours indiquer 
la tenue vestimentaire désirée. 

Voici une description des tenues vestimentaires les plus utilisées 
dans les cercles diplomatiques, les milieux d'affaires et la vie de société 
en général. 

1. Tenue de ville 
Habituellement indiquée lors de réceptions données après 18 heures, 
mais peut également être utilisée pour les déjeuners et les activités de 
représentation en après-midi. 
Hommes : — Complet et cravate. 

Plus la cérémonie est d'importance, plus la couleur du 
complet doit être sombre. 

Dames : 	 — Pour les déjeuners et les activités en après-midi, robe 
d'après-midi ou tailleur. 

— Pour activités après 18 heures, robe cocktail ou blouse 
et jupe. 
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